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Oui au financement uniforme des soins

Des primes  
qui s’envolent

L’annonce, il y a quelques 
semaines, de la nouvelle hausse 
des primes d’assurances-ma-

ladie pour 2025 aura montré l’éten-
due de l’opacité du financement du 
système de santé dans notre pays. 
Comment comprendre la hausse 
moyenne de 6.5 % à Genève alors 
même que la directrice de la faîtière 
des assurances Santésuisse annon-
çait début septembre dans la Tribune 
de Genève une augmentation de 
moins de 4 % dans notre canton et 
que les médecins de ville à Genève 
montraient dans le même temps 
une décroissance des coûts depuis 
plusieurs mois ? Les questions sont 
nombreuses et la transparence à tous 
les niveaux décisionnels est absente. 
Difficile de penser qu’année après 
année la ou le conseiller fédéral est 
incapable d’expliquer le plus sim-
plement du monde à la population le 
mode de calcul pour la détermina-
tion exacte des primes. À entendre 
Mme Baume-Schneider, Conseillère 
fédérale, il y a cette année une part de 
rattrapage de l’année passée et pour 
Mme Nold, patronne de Santésuisse, 
il y a une part d’estimation pour l’an-
née prochaine. On prend le peuple 
pour une lanterne.

L’ambulatoire  
hospitalier explose

En 2012, la population suisse a plé-
biscité le changement du financement 
des soins hospitaliers en imposant 
une rémunération non plus en fonc-
tion de la durée d’hospitalisation, 
mais centrée sur les pathologies prin-
cipales et annexes. Cela a entraîné de 
fait un raccourcissement des séjours 
en stationnaire. Qu’a-t-on vu se déve-
lopper au cours des douze dernières 
années ? L’ambulatoire hospitalier. 
Il a crû de façon massive et pour un 
coût exponentiel. Aujourd’hui, dans 
le canton de Vaud, l’ambulatoire hos-
pitalier (22,9 % des coûts à charge des 
assureurs) est devenu plus important 
que l’ambulatoire de ville (22 %). 
Dans les cantons universitaires de 
Vaud et de Genève, la charge finan-
cière sur les primes et les impôts liée 
à l’ambulatoire hospitalier est ainsi 
devenue majeure, car non seulement 
la charge sur les primes a pris l’as-
censeur en raison du nombre crois-
sant des consultations ambulatoires, 
mais le coût de l’ambulatoire hos-
pitalier qui explose est une charge 
supplémentaire sur l’imposition des 
citoyennes et des citoyens en étant 
directement et massivement soutenu 
par la manne publique. 

Édito

Difficile de penser 
qu’année après  
année la ou le 
conseiller fédéral  
est incapable 
d’expliquer le 
plus simplement 
du monde à la 
population le mode 
de calcul pour la 
détermination  
exacte des primes. 

Dr Michel Matter
Président de l’AMGe



4 

LA
 L

ET
TR

E 
|  

O
C

TO
BR

E 
 2

02
4 

 
 

Pour ne citer que cet exemple, dans 
un contexte de communauté tarifaire 
à Genève où la valeur cantonale du 
point tarifaire voudrait que le coût 
ambulatoire soit identique aux HUG, 
dans les cliniques et en ville pour un 
même examen ou soin, le coût réel 
en pédiatrie est actuellement entre 
0.91 et 0.96 en ville, alors qu’il est de 
1.69 aux HUG. Quasiment du simple 
au double. Cette différence ne pourra 
se creuser davantage car la pression 
sur les pédiatres de ville ne sera bien-
tôt économiquement plus tolérable.

Et qu’avons-nous pu lire récem-
ment en réaction aux chiffres dans le 
rouge du CHUV ? Que l’hôpital uni-
versitaire vaudois se doit de mieux 
facturer et de faire tourner la machine 
plus fort ! À Genève, les chiffres sont 
dans le noir, mais à quel prix ?!

EFAS : une réforme 
indispensable 

EFAS ou le financement uniforme 
des soins est u ne réforme 
indispensable qui date de 2009. C’est 
dire si la Berne fédérale aura été à la 
vitesse de l’escargot dans ce dossier 
et que les allées et venues ont été 
nombreuses entre le Parlement, les 
commissions et la décision finale des 
Chambres fédérales. L’uniformité du 
financement entre le stationnaire et 
l’ambulatoire dans une formulation 
de la répartition des charges entre 
les assureurs-maladie et l’État 
permettra, en cas d’acceptation par le 
peuple de son principe fondamental, 
le 24 novembre prochain, de mettre 
fin à une distorsion dans la prise en 

charges des patientes et des patients 
entre une hospitalisation à charges 
des assureurs et de l’État, et un 
ambulatoire couvert uniquement par 
les assureurs-maladie, donc par les 
primes moins les quotes-parts et les 
franchises. Un non-sens archaïque 
auquel il est temps de mettre fin. Le 
financement doit n’avoir qu’un seul 
modèle. Cette réforme permettra 
d’enfin de rééquilibrer le financement 
du système de la santé et surtout de le 
simplifier afin de mieux le gérer.

Pour une meilleure 
coordination des soins

Tous les acteurs de la santé le diront, 
comme ils l’espèrent depuis trop 
longtemps, il faut une meilleure 
coordination des soins et surtout 
stopper les mauvaises incitations 
liées aux calculs pour savoir s’il est 
plus rentable économiquement de 
maintenir le patient hospitalisé ou 
de poursuivre en ambulatoire. Il 
faut viser la fin des incitatifs qui per-
vertissent le système de la santé. La 
volonté de favoriser la coordination 
des soins est forte. Cette réforme 
du financement va dans le bon sens 
en poussant à tendre à supprimer 
les examens inutiles, appelés avec 
une douce ironie doublons. Une 
autre réforme, ou révolution, reste 
le dossier électronique du patient 
qui viendrait encore renforcer cette 
amélioration attendue de la coordi-
nation des soins. Ce n’est pas pour 
rien que le financement uniforme des 
soins est plébiscité par les faîtières 
nationales des soins, dont la FMH, 

Tous les acteurs  
de la santé le  
diront, comme ils 
l’espèrent depuis  
trop longtemps,  
il faut une meilleure 
coordination des 
soins et surtout 
stopper les mauvaises 
incitations liées  
aux calculs pour 
savoir s’il est 
plus rentable 
économiquement  
de maintenir le 
patient hospitalisé  
ou de poursuivre  
en ambulatoire. 

Édito
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la SMSR et MFE pour les méde-
cins, tout comme l’association des 
communes suisses, la majorité des 
cantons et du Parlement sur le plan 
politique. Il doit y avoir des signes 
positifs et éclairants dans l’opacité 
du système de la santé en Suisse.

Pour des soins  
à domicile efficaces 

Le financement uniforme permet-
tra de mieux soutenir la méde-
cine ambulatoire et l’ensemble des 
prises en charges à domicile. Une 
meilleure coordination des soins 
et un maintien à domicile efficace 
et efficient sont une évidence si l’on 
considère quelque peu les années à 
venir et les progrès de la médecine. 
La population plébiscite les soins 
à domicile. Le fort développement 
des structures publiques et pri-
vées dans ce domaine, ainsi que le 
nombre de projets dans ce sens en 
sont la preuve. Garder les gens chez 
eux, faire un maximum des soins en 
ambulatoire, éviter les déplacements 
inutiles, sont des impératifs d’ordre 
public et de bonne gestion de la santé 
de la population genevoise et de ses 
préoccupations. Le nombre grandis-
sant de proches aidants, les projets 
innovants de l’IMAD et d’autres 
structures publiques ou privées et en 
partenariat de plus en plus, les uni-
tés médicales mobiles, l’implication 
essentielle des soins infirmiers et de 
l’ensemble des professionnels de la 
santé, vont dans la bonne et salutaire 
direction tout en étant renforcés 
par cette réforme du financement 

uniforme des soins. Plus besoin de 
savoir si, sur le plan uniquement 
économique, le stationnaire ou l’am-
bulatoire est plus rentable. Seule la 
qualité des soins importe. On revient 
au fondement de notre engagement, 
le patient est au centre. Qu’est-ce qui 
est mieux, pour elle ou pour lui, dans 
telle ou telle situation ? La santé et 
la médecine priment et l’avenir des 
soins est soutenu, car ils seront de 
plus en plus ambulatoires. •

Édito

Garder les gens 
chez eux, faire 
un maximum 
des soins en 
ambulatoire, éviter 
les déplacements 
inutiles, sont des 
impératifs d’ordre 
public et de bonne 
gestion de la santé 
de la population 
genevoise et de ses 
préoccupations. 
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Extrait de la Revue Médicale Suisse

Campagne 12 mois 
12 actions

https://www.unige.ch/medecine/iumfe/application/files/2017/2598/6832/9-manger_moins_viande.jpg
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Extrait de la Revue Médicale Suisse 1/2

https://www.revmed.ch/revue-medicale-suisse/2022/revue-medicale-suisse-787/douleur-et-soins-palliatifs-comment-manier-les-opioides
https://www.revmed.ch/view/928713/7607069/RMS_889_1739.pdf
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https://www.revmed.ch/view/928713/7607069/RMS_889_1739.pdf
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Extrait du Bulletin des Médecins Suisses 1/5

Votre service à l’hôpital ou au cabinet médical est 
terminé. Vous avez pris place à bord de l’avion qui 
vous emmène sur votre lieu de vacances et vous 

réjouissez de ces quelques jours de repos. Mais tout à coup, 
la personne assise deux rangées derrière vous est victime 
d’un malaise. Le personnel de bord appelle au microphone 
un professionnel de la santé pour la secourir. Comment 
 réagir quand la dernière formation continue en médecine 
intensive remonte à quelques années et que l’on n’est pas sûr 
de la législation en vigueur?

Tout commence à l’embarquement
Si vous vous retrouvez dans cette situation, c’est que vous 
avez omis une première étape importante. «Dans l’idéal, les 
médecins devraient se présenter au personnel de bord dès 
l’embarquement», explique Patricia Klaus, responsable de la 
formation médicale chez Lufthansa Aviation Training et 

Y a-t-il un docteur dans 
l’avion?
Urgence médicale Enfin les vacances! Vous êtes à bord d’un avion quand, soudain, 
l’équipage de cabine réclame un médecin pour secourir une personne. Que faire si l’on n’est 
pas spécialiste en médecine intensive ou urgentiste à la Rega? Outre les écueils juridiques, 
plusieurs aspects sont à prendre en compte.

Simon Maurer

À la une

2024;105(21):12–16 | Bulletin des médecins suisses12
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Extrait du Bulletin des Médecins Suisses 2/5

initiatrice du cours «Doctor on Board» de la Lufthansa. 
Beaucoup hésitent à le faire, craignant de paraître arrogants. 
Pourtant, cette crainte est infondée: le personnel de bord 
apprécie de savoir à qui faire appel en cas de problème et 
cela lui évite de perdre un temps précieux à rechercher une 
personne qualifiée.

Si cette situation vous met mal à l’aise, vous pouvez vous 
inscrire en ligne au programme «Doctor on Board», proposé 
par de nombreuses compagnies aériennes. Il n’est pas nécessaire 

Le personnel de bord est 
formé à la médecine d’urgence 
et reçoit une nouvelle certifi-
cation chaque année.

Quelques conseils qui pourront 
vous être utiles

1. Se présenter en tant que médecin dès l’embarquement.
2. Réaliser soi-même l’examen ABCDE mais confier le 
massage cardiaque à l’équipage formé.
3. Contacter MedAire en cas d’incertitude. Concertation 
avec le commandant de bord et l’équipage sur la néces-
sité d’un atterrissage d’urgence.
4. Garder son calme: la grande majorité des urgences 
sont bénignes.
5. Ne pas se laisser troubler par le bruit ambiant et tenir 
compte des conditions de pression dans la cabine.
6. Demander une attestation d’assurance après l’inter-
vention à bord.

À la une

Bulletin des médecins suisses | 2024;105(21):12–16 13
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Extrait du Bulletin des Médecins Suisses 3/5

de suivre une formation, mais les compagnies aériennes le 
recommandent. Les participantes et participants prennent 

part à des entraînements pratiques dans des avions fac-
tices et acquièrent ainsi une grande assurance en cas 

d’urgence. Outre la connaissance des aspects rela-
tifs à la physiologie du vol, cette expérience peut 
se révéler décisive lorsque l’on se retrouve subi-
tement secouriste à bord d’un avion.

Différences entre compagnies aériennes
Heureusement, la plupart du temps, les contenus 

du cours n’ont pas besoin d’être utilisés. D’après 
une étude, seul un vol sur 604 présente une urgence 

médicale [1]. Mais quand cela arrive, il est essentiel 
que tous les volontaires ayant des connaissances médi-

cales se manifestent. Toutefois, la question de savoir s’ils 
sont légalement tenus de le faire dépend de différents fac-
teurs. En effet, dès que les portes d’un avion se ferment, le 
droit applicable dans la cabine est celle du pays d’immatri-
culation de l’appareil [2]. En d’autres termes, les vols de Swiss, 
par exemple, sont soumis au droit suisse et les médecins 
doivent prodiguer les premiers soins aux personnes en 
 détresse. Il en va de même pour les compagnies aériennes 
allemandes et françaises, mais pas pour les compagnies 
américaines [3]. À bord des compagnies aériennes britan-
niques, les médecins ne sont pas non plus légalement obli-
gés de porter secours: ils n’en ont que le devoir moral.

Aucun contentieux n’est à craindre après une interven-
tion médicale d’urgence à bord, du moins chez Swiss. L’as-
surance de la compagnie aérienne couvre les éventuelles 
actions engagées contre les médecins. Seuls les cas de négli-
gence grave sont exclus de cette assurance. Et même sur les 
vols intérieurs américains, l’Aviation Medical Assistance Act 
(AMAA) de 1998 stipule que la responsabilité des médecins 

Contenu du kit médical d’urgence 
de Swiss

• Tensiomètre
• Stéthoscope 
• Oxymètre de pouls
• Glucomètre (capteur, lancette, tableau de conversion 

mg/mmol)
• Ciseaux à habits courbés
• Marteau à réflexes
• Abaisse-langue
• Lampe
• Gants, à usage unique, non stériles
• Médicaments divers

«Dans l’idéal, les médecins 
devraient se présenter au 
personnel de bord dès l’embar-
quement», indique Patricia 
Klaus de la Lufthansa.

urgentistes à bord est limitée et ne s’applique qu'en cas de 
«négligence grave et de comportement délibérément pré-
judiciable» [4, 5]. Toutefois, sur les vols des compagnies 
 aériennes américaines, une attestation officielle qui garantit 
que la personne est effectivement médecin est demandée.

Le pronostic vital rarement engagé
Une fois les conditions formelles précisées, rien ne s’oppose 
à engager l’intervention. Après s’être annoncés auprès de l’équi-
page de cabine, les médecins reçoivent une trousse de secours 
et un kit médical d’urgence (voir encadré). En plus de divers 
médicaments, celui-ci contient un stéthoscope, un tensiomètre 
et un glucomètre. Poser un diagnostic est donc possible, tout 
en gardant à l’esprit que la plupart des causes d’urgence à 
bord sont bénignes. Seuls 2% des incidents présentent un 
risque vital [6]. Le service de presse de Swiss indique que les 
raisons d’urgence médicale les plus fréquentes sont les syn-
copes de courte durée dues à une déshydratation ainsi que 
les troubles respiratoires. Troisième cause d’urgence nettement 
moins répandue: les infections gastro-intestinales contrac-
tées par les voyageurs pendant les vacances.

Faire participer l’équipage
En cas d’urgence, l’équipage mène le médecin avec la trousse 
de secours jusqu’à la personne en détresse. Si possible, on la 

À la une

2024;105(21):12–16 | Bulletin des médecins suisses14
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Extrait du Bulletin des Médecins Suisses 4/5

conduit à la cuisine de bord pour la soigner. Une fois sur 
place, le médecin réalise un examen ABCDE d’urgence. «À 
ce moment-là, une action calme et rapide vaut de l’or», ex-
plique Patricia Klaus du Lufthansa Aviation Training. Il ne 
faut pas se laisser perturber par l’agitation ambiante. À la 
différence des situations à terre, les passagers se trouvent 
enfermés dans un espace étroit et exigu, les choses peuvent 
donc vite dégénérer. Néanmoins, les décès à bord dus à des 
problèmes médicaux sont extrêmement rares.

Il faut dire que le personnel de bord est formé à la mé-
decine d’urgence et doit valider chaque année une nouvelle 
certification. D’après la Dre méd. Angela Ensslin, responsable 
des services médicaux de Swiss, «un médecin qui intervient 
pour porter secours doit confier la RCP à l’équipage de 
 cabine formé et rester dans le rôle de gestionnaire du cas». 
Si le médecin a peu d’expérience dans les compressions tho-
raciques en cas d’arrêt cardiaque, il n’est pas obligé de prati-
quer la réanimation et peut le cas échéant utiliser le défibril-
lateur automatique externe.

«En cas de besoin, on peut solliciter et consulter l’aide 
de MedAire», poursuit Angela Ensslin. MedAire est le plus 

grand fournisseur de consultations médicales d’urgence 
au monde pour les compagnies aériennes. 

Chaque jour, l’entreprise conseille des 
équipages confrontés à des urgences 

médicales [7]. Elle intervient éga-
lement quand aucun spécialiste 
médical n’est présent sur un vol et 
fournit une estimation des cas qui 

nécessitent effectivement un atter-
rissage d’urgence – judicieux à l’endroit où se trouve l’avion. 
La décision d’atterrissage d’urgence revient toutefois toujours 
au commandant de bord, les médecins n’exerçant qu’un rôle 
de consultant. 

Tenir compte des conditions spécifiques
En médecine d’urgence, la procédure à bord ne diffère pas 
trop de la procédure habituelle. «En principe, on peut s’ins-
pirer de la procédure médicale pratiquée au sol», indique 
Angela Ensslin. Cependant, il faut tenir compte du fait que 
les passagers ont une pression partielle d’oxygène réduite, 
les conditions de pression, semblables à celles à 2000 mètres 
d’altitude, étant plus faibles [8, 9]. Concrètement, cela signifie 
qu’en avion, la pression partielle d’oxygène dans le sang est 
d’environ 60 mmHg, alors qu’elle est de plus de 80 mmHg 

au niveau de la mer. Il en va de même pour la saturation en 
oxygène SpO2, qui peut être de 93% seulement en moyenne 
pour un passager [10].

«En cas d’antécédents respiratoires, il est pertinent de 
tenir compte de ces circonstances», souligne Angela Ensslin. 
En outre, les passagers sont souvent stressés par le voyage en 
avion. Il faut donc prendre en compte les risques d’hyperven-
tilation dans la gestion des patients à bord. La dépressurisa-
tion de la cabine après le décollage provoque, conformément 
à la loi de Boyle-Mariotte, une dilatation de l’air emprisonné 
dans le corps: des valeurs allant jusqu’à 30% ont été obser-
vées [11]. On recommande aux personnes ayant subi une 
opération de l’abdomen récente d’attendre quelques semaines 
avant de prendre l’avion. De plus, la position assise prolon-
gée sur les vols intercontinentaux augmente le risque de 
thrombose, raison pour laquelle il convient d’envisager cette 
possibilité en cas de symptômes correspondants.

Ne pas oublier l’assurance
Le niveau sonore élevé et les mauvaises conditions d’éclai-
rage en avion peuvent désorienter le médecin. Plusieurs mé-
decins ont rapporté avoir pensé que le stéthoscope de bord 
était cassé car ils n’entendaient ni les battements du cœur ni 
les bruits de respiration au-dessus des poumons. Par la suite, 
ils ont découvert que le bruit ambiant, trop fort, rendait 

En cas d’urgence, il est impor-
tant que les personnes disposant 
de connaissances médicales se 
manifestent.

La décision d’atterrissage 
 d’urgence revient au comman-
dant de bord, les médecins 
n’exercent qu’un rôle de 
consultant.

À la une
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Témoignage

«L’adrénaline a mis fin à la 
nausée»
Le vol entier a été une véritable torture pour moi! Intoxica-
tion alimentaire oblige, j’ai passé la plupart du temps aux 
toilettes. Une fois remis de ce qui me semblait être mon cen-
tième passage aux WC, j’ai entendu s’exclamer: «Is there a 
doctor on board?». Dieu merci, l’adrénaline semblait avoir 
étouffé mes haut-le-cœur et, après une brève discussion 
avec ma compagne, également médecin, nous nous sommes 
présentés. 

En allant vers le patient, nous avons senti les regards des 
autres passagers se poser sur nous. Personne ne parlant 
suisse allemand, ma compagne et moi nous encouragions 
mutuellement.

Apparemment, le patient avait vomi et fait plusieurs 
syncopes. Par ailleurs, il avait subi une préopération de l’ab-
domen, n’était pas allé à la selle depuis et n’avait pas non plus 
de flatulences le «jour du spectacle». Les paramètres vitaux 
étaient stables. Heureusement, j’avais un stéthoscope dans 
mon sac à dos et nous avons donc procédé à l’examen clinique. 
Bruits intestinaux: quelques sons métalliques. Abdomen 
ballonné et douloureux.

Nous avons rapidement pu poser un diagnostic. Nous 
pensions que la vie du patient n’était pas en danger étant 
donné que ses paramètres vitaux étaient stables. L’équipage 
nous a alors posé la question suivante: le patient est-il stable 
ou faut-il atterrir en urgence? À ce moment-là, nous étions 
au beau milieu de l’Atlantique. Ma compagne et moi en avons 
discuté et sommes arrivés à la conclusion: patient stable, pas 
d’atterrissage d’urgence! Nous souhaitions néanmoins me-
surer régulièrement les paramètres vitaux et administrer au 
patient une perfusion IV, ce qui a posé problème à l’équi-
page. Apparemment, une consultation téléphonique avec un 
médecin de la compagnie aérienne est nécessaire avant de 
poser une intraveineuse. Après de nombreuses questions sur 
la certitude de notre diagnostic et diverses discussions avec 
le médecin de la compagnie, l’équipage nous a informés qu’il 
fallait renoncer à toute perfusion. Durant la suite du vol, le 
patient a vomi deux fois. Après l’atterrissage, nous l’avons 
confié à l’ambulance et avons reçu un bon d’achat de la com-
pagnie aérienne pour nous remercier de nos efforts.

Se retrouver dans une telle situation – sans hémogramme, 
sans imagerie et sans rien avoir vécu de similaire – et devoir 
malgré tout prendre une décision importante, tant sur le 
plan économique que sanitaire, a été une expérience palpi-
tante.

L’enseignement que j’en tire: à l’avenir, je me présenterai 
en tant que médecin au personnel de cabine dès l’embar-
quement (sauf pour les compagnies aériennes américaines) 
afin d’éviter la confusion et les nombreux regards.

Références
À consulter sous www.bullmed.ch ou via code QR

Dr méd. Patrick Thalmann
Il est actuellement médecin-assistant au service de 
gastroentérologie du Centre hospitalier universitaire de 
Guadeloupe. Durant le trajet aller, il a été confronté à 
une urgence médicale.

l’examen de l’état du patient ardu. C’est pourquoi il faut gar-
der à l’esprit qu’une «anomalie» lors de la première tentative 
d’auscultation n’est pas nécessairement le signe d’un pneu-
mothorax ou d’un problème cardiaque.

Une fois le cas résolu, la personne en détresse est géné-
ralement transférée au sol vers le service d’ambulance déjà 
alerté. Pour des raisons de protection des données, les cas 
restent confidentiels; l’équipage de cabine et les profession-
nels de la santé qui sont intervenus ne sont généralement 
pas informés de l’évolution de la situation des personnes 
secourues. Néanmoins, il est conseillé de se faire remettre 
par le personnel de cabine l’attestation d’assurance de la 
compagnie aérienne avant de quitter l’avion, si cela n’a pas 
déjà été fait. Après quoi, espérons-le, vous pourrez profiter 
sereinement de vos vacances!

Dès que les portes d’un avion 
se ferment, le droit applicable 
dans la cabine est celle du pays 
d’immatriculation de l’appareil. 
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Candidatures à la qualité 
de membre actif  
(sur la base d’un dossier de candidature, 
qui est transmis au groupe concerné, le 
Conseil se prononce sur toute candidature, 
après avoir reçu le préavis dudit groupe, 
qui peut exiger un parrainage ; le Conseil 
peut aussi exiger un parrainage   ; après la 
décision du Conseil, la candidature est 
soumise à tous les membres par publication 
dans La lettre de l’AMGe ; dix jours après 
la parution de La lettre, le candidat est 
réputé admis au sein de l’AMGe, à titre 
probatoire pour une durée de deux ans, 
sauf si dix membres actifs ou honaoraires 
ont demandé au Conseil, avant l’échéance 
de ce délai de dix jours, de soumettre une 
candidature qu’ils contestent au vote de 
l’Assemblée générale, art. 5, al.1 à 5) :

Dr Lino ARANDA ASSUNÇÃO
Centre Médical de Montbrillant,  
rue des Gares 12, 1201 Genève. 
Né en 1980, nationalité portugaise. 
Diplôme de médecin en 2004 au Portugal, 
Reconnaissance en 2013. 
Titre postgrade de spécialiste en 
Psychiatrie et psychothérapie en 2024  
en Suisse.

Après avoir obtenu son diplôme en 
médecine en 2004 à l’Université de 
Coimbra (Portugal), il est retourné à sa 
ville d’origine, Porto, pour la formation 
en Médecine Légale, ayant obtenu 
le titre de spécialiste par l’Ordre des 
Médecins et le titre de maître en 
Sciences Forensiques par l’Université 
de Porto en 2011. Par la suite, il est 
venu en Suisse pour suivre la formation 
en Psychiatrie et Psychothérapie, 
d’abord aux HUG, puis au CHUV, 
ayant obtenu le titre de spécialiste par 
la FMH en 2024. Il travaille en cabinet 
médical à Genève depuis 2024.

Dre Anna CARUSO
Centre d’Imagerie d’Onex, Groupe 3R, 
Route de Chancy 98, 1213 Onex. 
Née en 1986, nationalité italienne 
Diplôme de médecin en 2011 en Italie, 
Reconnaissance en 2014 
Titre postgrade de spécialiste en 
Radiologie en 2020 en Suisse

Suite à ses études en Italie, avec 
l’obtention de son diplôme de 
médecin en 2011, elle effectue des 

stages en France et aux Hôpitaux de 
Londres. Par la suite, elle décide de 
poursuivre ses études en Suisse et se 
former aux HUG, en radiologie. Après 
avoir pratiqué en tant que Chef de 
clinique en Neuroradiologie, elle 
s’installe en 2023 en ville de Genève. 

Dr Luca CONTI
Rue du Vuache 1, 1201 Genève 
Né en 1974, nationalité suisse 
Diplôme de médecin en 2003 en Suisse 
Titre postgrade de spécialiste en 
Psychiatrie et psychothérapie en 2011  
en Suisse

Après avoir obtenu son Diplôme à 
la faculté de médecine de Genève 
en 2003, il débute sa spécialisation 
au Service d’addictologie. Il la 
poursuit dans différents services du 
département de psychiatrie adulte 
des Hôpitaux Universitaires  
de Genève. En décembre 2011,  
il décroche son titre de psychiatre-
psychothérapeute FMH avec une 
orientation psychodynamique et 
psychanalytique. Il termine un DAS 
en thérapie systémique de couple 
et famille à l’Université de Genève 
en 2013. Parallèlement, il intègre 
la Clinique La Métairie en octobre 
2010 où il sera nommé médecin 
adjoint puis, en 2015, directeur 
médical adjoint. En 2024, il s’installe 
progressivement en cabinet privé  
à Genève.

Dre FEHR Stéphanie
Clinique des Grangettes, Chemin des 
Grangettes 7, 1224 Chêne-Bougeries 
Née en 1983, nationalité suisse 
Diplôme de médecin en 2009 en Suisse 
Titre postgrade de spécialiste en 
Anesthésiologie en 2016 en Suisse

Après avoir suivi ses études à Genève 
et obtenu son diplôme de médecin 
en 2009, elle a suivi deux ans de 
formation de médecine interne à 
l’Hôpital de Nyon puis, de retour à 
Genève, elle a suivi une formation 
aux HUG et à l’EHNV (site Yverdon et 
Saint-Loup). Actuellement spécialiste 
en anesthésiologie, elle est installée 
à la Clinique des Grangettes depuis 
mai 2023.

Dre Dimitra FEXI
Vein Clinic, Avenue de Champel 24,  
1206 Genève 
Née en 1982, nationalité grecque 
Diplôme de médecin en 2006 en Grèce, 
Reconnaissance en 2013 
Titre postgrade de spécialiste en 
Gynécologie et obstétrique en 2015 en 
Grèce, Reconnaissance en 2016

J’ai obtenu mon diplôme de 
Médecine à l’Université d’Athènes 
en 2006 et ensuite j’ai  poursuivi 
un long parcours de formation en 
Gynécologie-Obstétrique, principa-
lement  en Suisse et en Belgique. J’ai 
obtenu mon titre de  Gynécologie-
Obstétrique en 2015 et j’ai travaillé 
comme Médecin-Hospitalier à 
l’Hôpital de Payerne pour 1,5 an. 
Ensuite j’ai commencé mon activité 
indépendante à Neuchâtel ayant 
également une place de Médecin- 
Agrée à l’Hôpital de Saint-Imier. 
Depuis 2021 je me trouve partielle-
ment à Genève et en début de 2024 
je m’installe complètement à Genève 
dans le cabinet de Vein Cinic. Je suis 
affiliée à la Clinique de la Plaine et 
à la Clinique des Grangettes où je 
pratique les accouchements et les 
interventions gynécologiques. A part 
le spectre général de Gynécologie et 
Obstétrique je m’occupe plus spécia-
lement des troubles de fertilité et des 
méthodes de la procréation médi-
calement assistée, ayant effectué  
ma formation principale à l’Hôpital 
Cochin, à Paris.

Dr Daniele FRISONE
Hôpital de la Tour, Avenue J.-D. Maillard 3, 
1217 Meyrin (dès le 01.11.2024) 
Né en 1988, nationalité italienne 
Diplôme de médecin en 2013 en Italie, 
Reconnaissance en 2014 
Titre postgrade de spécialiste en 
Oncologie médicale en 2020 en Suisse

Diplômé en 2013 à l’Université de 
Gênes, Italie, il rejoint en 2014 l’équipe 
d’Oncologie de l’Hôpital du Valais, 
à Sion, où il effectue également 
sa formation de médecine interne 
générale. Il termine sa formation en 
Oncologie aux HUG et au Tessin. Après 
avoir obtenu son titre de spécialiste 
en Oncologie médicale en 2020, il est 
Chef de Clinique au sein du Service 
d’Oncologie des HUG depuis 2021. 
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Dre Ariane KIRCHNER
Centre de Santé Belle-Terre, Place  
du Traité-de-Turin 7, 1226 Thônex 
Née en 1977, nationalité suisse 
Diplôme de médecin en 2007 en Suisse 
Titre postgrade de spécialiste en 
Psychiatrie et psychothérapie d’enfants  
et d’adolescents en 2023 en Suisse

Après avoir suivi ses études à 
Genève et obtenu son diplôme 
de médecin en 2007, elle a suivi 
une formation au sein d’institutions 
hospitalières et ambulatoires, ainsi 
que de cabinets médicaux à Genève, 
Lausanne, Sierre, Neuchâtel et 
Bâle. Actuellement spécialiste en 
psychiatrie et psychothérapie d’enfant 
et d’adolescent, elle prépare son 
installation à Genève pour 2024.

Dre Milène LOUREIRO CARDOSO
Adresse professionnelle à définir 
Née en 1984, nationalité portugaise 
Diplôme de médecin en 2010 au Portugal, 
Reconnaissance en 2019 
Titre postgrade de spécialiste en 
Psychiatrie et psychothérapie d’enfants  
et d’adolescents en 2024 en Suisse

Après avoir réalisé ses études en 
Suisse et au Portugal, elle a réalisé le 
cursus de Médecine à l’Hôpital de 
Saint- Jean au Porto, suite auquel elle 
a entamé une double formation en 
Santé Publique et comme urgentiste. 
Elle a, par la suite, réalisé le titre 
en pédopsychiatrie en Suisse. Elle a 
réalisé sa formation entre le CHUV sur 
le canton de Vaud et le RFSM  sur le 

canton de Fribourg. Actuellement  
elle travaille comme indépendante 
sur Genève.

Dr Nicolas MACH
HUG, Rue Gabrielle Perret-Gentil 4,  
1205 Genève 
Né en 1962, nationalité suisse 
Diplôme de médecin en 1988 en Suisse 
Titre postgrade de spécialiste en 
Médecine interne générale en 2003  
en Suisse 
Titre postgrade de spécialiste en 
Oncologie médicale en 2005 en Suisse

Après une formation post graduée 
en Oncologie à Genève et à Boston 
(Dana Farber Cancer Institute, Harvad 
Medical School) il a mené de front 
une activité clinique aux HUG et 
une recherche dans le domaine de 
l’immunothérapie personnalisée. 
Actuellement, il est médecin adjoint 
et suppléant du Chef de service en 
Oncologie médicale, responsable du 
Centre des Cancers aux HUG, chef 
de l’unité de recherche clinique du 
service d’oncologie et professeur 
associé à la Faculté de Médecine de 
Genève.

Dre Maria Irena MESSE
Avenue de Champel 24, 1206 Genève  
(dès décembre 2024) 
Née en 1988, nationalité polonaise 
Diplôme de médecin en 2013 en Pologne, 
Reconnaissance en 2014 
Titre postgrade de spécialiste en 
Neurologie en 2022 en Suisse

Dre Maria Messe, née à Varsovie,  
a effectué ses études de médecine 
dans sa ville natale. Après l’obtention 
de son diplôme de médecin, elle 
a débuté sa carrière en tant que 
médecin interne dans le service 
de neurologie de l’Hôpital de 
Sion. Dre Messe a ensuite rejoint 
le Service de Neurologie des 
Hôpitaux Universitaires de Genève 
(HUG) en 2017, où elle a complété 
sa formation en neurologie. Elle a 
obtenu le diplôme de neurologue 
FMH en juin 2022. Tout au long 
de sa formation, Dre Messe s’est 
spécialisée dans le traitement des 
pathologies neurologiques, avec 
un focus particulier sur les maladies 
vasculaires cérébrales (certificat SGKN 
de maladies cérébrovasculaire avec 
sonographie) et l’épilepsie (certificat 
SGKN en électroencephalographie). 
Son intérêt pour ces domaines a 
guidé sa pratique clinique et ses 
contributions à l’avancement de la 
neurologie, couronné par l’obtention 
de son doctorat en médecine en 
juillet 2024 à la Faculté de Médecine 
à Genève sur le sujet de l’imagerie 
cérébrale dans la phase aiguë de 
l’AVC ischémique. Dès décembre 
2024, Dre Messe s’installera en 
cabinet, où elle se consacrera au 
diagnostic et au traitement des 
pathologies neurologiques générales, 
avec une expertise particulière dans 
les maladies neurovasculaires et 
l’épilepsie.
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Dre Tracy PERLES
HUG, rue Gabrielle Perret-Gentil 4,  
1205 Genève 
Née en 1993, nationalité suisse 
Diplôme de médecin en 2018 en Suisse 
Titre postgrade de spécialiste en 
Médecine interne générale en 2024 en 
Suisse

Née à Genève, la Dre Tracy Perles 
a fait ses études à l’Université de 
Genève où elle a obtenu son diplôme 
fédéral de médecine en 2018. Elle 
a travaillé directement aux HUG 
durant 6 ans, aussi bien en gériatrie, 
qu’aux urgences, médecine aiguë 
hospitalière et ambulatoire. Elle a 
obtenu son FMH en médecine interne 
générale en 2024. Actuellement 
cheffe de clinique au service de 
médecine de premiers recours, elle 
envisage de s’installer en cabinet 
indépendant.

Dre Liesbeth SAP
Centre Médical de la Servette,  
avenue de Luserna 17, 1203 Genève 
Née en 1991, nationalité suisse 
Diplôme de médecin en 2016 en Suisse 
Titre postgrade de spécialiste en 
Médecine interne générale en 2022 en 
Suisse

Après avoir suivi ses études à Genève 
et obtenu son diplôme de médecin 
en 2016, elle a initialement travaillé 
deux ans à l’Hôpital de La Tour en 
médecine interne générale puis 
continué sa formation au service 
de médecine interne générale aux 
HUG. Elle a obtenu son diplôme de 
spécialiste en médecine interne 
générale en 2021, en travaillant 
en gériatrie puis actuellement en 
psychogériatrie avec une installation 
prévue le 1er novembre 2024.

Dre THEINTZ Florence
Groupe Médical d’Onex, route de Loëx 3, 
1213 Onex (dès novembre 2024) 
Née en 1985, nationalité suisse 
Diplôme de médecin en 2010 en Suisse  
Titre postgrade de spécialiste en 
Gynécologie et obstétrique en 2018 en 
Suisse

Après avoir suivi ses études à Genève 
et obtenu son diplôme de médecin  
en 2010, elle a effectué sa formation 
post-graduée en gynécologie-
obstétrique aux Hôpitaux Universitaires 
de Genève et à l’hôpital d’Yverdon-
les-Bains, avec obtention du FMH en 
2018. 
Après une riche expérience comme 
cheffe de clinique en milieu 
universitaire et avec une formation 
approfondie en gynécologie 
médicale, elle a prévu de s’installer  
au Groupe Médical d’Onex en 
novembre 2024.

Dre Armita ZAIM
HUG, rue Gabrielle Perret-Gentil 4,  
1205 Genève 
Née en 1992, nationalité suisse 
Diplôme de médecin en 2018 en Suisse 
Titre postgrade de Médecin praticien en 
2022 en Suisse 
Titre postgrade de spécialiste en 
Médecine interne générale en 2024 en 
Suisse

Après avoir suivi toutes ses études à 
Genève et obtenu son diplôme de 
médecin en 2018, elle poursuit son 
parcours d’abord à l’Hôpital de la Tour 
puis aux Hôpitaux Universitaires de 
Genève jonglant entre la médecine 
interne hospitalière, la médecine 
d’urgence et la médecine de 
premier recours. En novembre 2023, 
elle obtient un poste de Cheffe de 
Clinique en Médecine de Premiers 
Recours aux Hôpitaux Universitaires 
de Genève suivi de son titre FMH 
de spécialiste en Médecine Interne 
Générale en 2024. 

Dr Davide ZOCCATELLI
HUG, rue Gabrielle Perret-Gentil 4,  
1205 Genève 
Né en 1972, nationalité suisse 
Diplôme de médecin en 2000 en Suisse 
Titre postgrade de spécialiste en 
Anesthésiologie en 2008 en Suisse

Diplômé médecin à Genève en 2000, 
il a effectué son internat d’abord 
à Bellinzona, en médecine interne 
et chirurgie générale, et ensuite en 
anesthésie aux HUG. Après avoir 
effectué l’année extérieure à l’Hôpital 
de Morges, en 2008 il revient aux 
HUG comme Chef de clinique. Formé 
en antalgie interventionnelle au 
CHUV, il a contribué jusqu’en 2022 au 
développement d’un pôle d’analgie 
interventionnelle au sein des HUG. 
Depuis 2023 il fait partie du staff 
des médecins adjoints référents de 
l’unité d’anesthésie orthopédique et 
traumatologique.

Candidature à la qualité 
de membre actif à titre 
associé  
(médecin exerçant son activité 
professionnelle principale en dehors du 
canton, mais ayant un droit de pratique 
à Genève ; le candidat est admis par le 
Conseil sur présentation de la preuve de 
son affiliation à la société médicale du 
canton où il exerce son activité principale, 
art. 7, al. 1) : 

Changement de statut : 
Dr Lubos TKATCH devient membre 
associé.

Membres
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Membres

Nouveaux membres 
probatoires  
(nouveaux membres admis, dont 
l’admission doit être confirmée après 
2 années probatoires, art. 5, al. 7) :

Dre Stéphanie ANDRADE LOPES, 
Dr José BAIAO BOTO, Dr Michael 
BUYCK, Dre Aliénor CONUS, 
Dre Catherine FETTER PENAUD, 
Dr Hadrien GOLAY, Dr Marc 
HEYMANN, Dr Yves-Bernard 
JACCARD, Dre Zsofia JAKAB, 
Dre Ismini MAINTA, Dr Adrien MAY, 
Dr Léonce MWIZERWA, Dre Claire 
OTTERSTRÖM, Dre Maricé PEREIRA 
CAMEJO, Dr Jean-Michel PONCET, 
Dre Charlotte RENOULD, Dr Lorenzo 
TOSETTI, depuis le 2 septembre 2024

Membres actifs  
à titre honoraire  
(membres actifs âgés de plus de 65 ans 
qui totalisent plus de trente ans d’affiliation 
à l’AMGe ; mêmes droits que les membres 
actifs ; le Conseil peut décider de les mettre 
au bénéfice d’une cotisation réduite à 
partir du 1er janvier ou du 1er juillet qui suit la 
demande, art. 6) :

Dre Chantal GAUDIN au 1er janvier 
2025.

Membres passifs  
(membres cessant toute pratique 
professionnelle, pas de délai, libération  
de la cotisation à partir du 1er janvier 
ou du 1er juillet qui suit la demande, voix 
consultative à l’Assemblée générale, art. 8) : 

Dr Alain Denis KELLER au 1er janvier 
2025. 
Dr Joël SALZMANN au 1er janvier 2025

Démissions  
(information par écrit au moins 3 mois  
avant le 30 juin ou le 31 décembre avec 
effet à cette date ; ce faisant, quitte la FMH 
et la SMSR ; sauf décision contraire du 
Conseil, la démission n’est acceptée que 
si les cotisations sont à jour et s’il n’y a pas 
de procédure ouverte auprès de la CDC, 
art. 10) :

Dr Pierre BURKHARD  
au 31 décembre 2024
Dr Jean-Claude CANAVESE  
au 31 décembre 2024
Dre Monia FITOURI  
au 31 décembre 2024

Contrats de médecin-
conseil et de médecin  
du travail  
(le Conseil approuve les contrats de 
médecin-conseil et de médecin du travail 
– ou d’entreprise – conclus par les membres 
de l’AMGe, art. 18, al. 11) :

Dr Guillaume BRON SCHWARTZ, 
Médecine interne générale,  
médecin-conseil pour le Foyer Bethel.
Dr Michael FEUSIER, Médecin 
praticien, médecin-conseil pour 
l’entreprise Globe Limo SA.
Dre Caroline MANGE TIMIS 
Médecine du travail, médecin  
du travail pour l’IMAD.
Dr Oscar MONTORO, Médecin 
praticien, médecin du travail pour 
l’entreprise Swiss Security Experts Sàrl.
Dr Oscar MONTORO, Médecin 
praticien, médecin du travail pour 
l’EMS des Pervenche.

Changement d’adresse  
et ouverture de cabinet
Dr Patrick AMRAM (Gynécologie et 
obstétrique) consulte désormais au 
sein de l’Institut Médical de Champel, 
rue Firmin-Massot 1, 1206 Genève
Dr Mohamed AKKAWI  
(Médecin praticien) consultera,  
dès le 1er novembre 2024, route de 
Malagnou 2, 1208 Genève
Dr Mircea BANCILA  
(Psychiatrie et psychothérapie) 
consulte désormais Rond-Point de 
Plainpalais 7, 1205 Genève
Dre Lorena BASSINI  
(Psychiatrie et psychothérapie) 
consulte désormais Place Isaac-
Mercier 1, 1201 Genève
Dre Hania BERNARD-BURGAN 
(Cardiologie) consulte désormais au 
sein du Cabinet médical du Corbusier, 
Rue Le-Corbusier 18-20, 1208 Genève
Dre Anouche GEMAYEL 
(Anesthésiologie) consulte désormais 
au sein de l’Hôpital de la Tour,  
avenue J.-D. Maillard 3, 1217 Meyrin
Dre Marta GONZALEZ  
DE ARA GONZALEZ  
(Psychiatrie et psychothérapie) 
consulte désormais au sein de 
la Clinique de Carouge, avenue 
Cardinal-Mermillod, 1227 Carouge
Dr Jean-Louis HERVIER  
(Radiologie) consulte désormais au 
sein de CIMC, Place de Cornavin 18, 
1201 Genève
Dr Soran KARIMZADEH  
(Médecine interne générale) consulte 
désormais au sein du Centre Médical 
de la Jonction, rue des Deux-Ponts 12, 
1205 Genève
Dre Marie-Eva LAURENCET 
(Cardiologie) consulte désormais 
au sein de la Clinique de Carouge – 
Avenue Cardinal-Mermillod 1, 
1227 Carouge
Dre Cécile LEVALLOIS  
(Médecine interne générale) consulte 
désormais au sein de Evermed SA,  
rue de Lausanne 15, 1201 Genève
Dre Vanessa LEVRAT  
(Psychiatrie et psychothérapie) 
consulte désormais Rue du Vieux-
Collège 10bis, 1204 Genève
Dre Karine MAJCHRZAK-DROMARD 
(Médecine interne générale) 
consulte désormais au sein du Centre 
Laserdermato, Route de St-Julien 118, 
1228 Plan-les-Ouates 



28 

Impressum 
La Lettre – Journal d’information de 
l’Association des Médecins du canton 
de Genève ISSN 1022-8039 

PARUTIONS 
format imprimé : 4 fois par an ;  
format digital : 6 fois par an

RESPONSABLE DE PUBLICATION 
Antonio Pizzoferrato

CONTACT POUR PUBLICATION  
Secrétariat AMGe  
info@amge.ch

PUBLICITÉ  
Médecine & Hygiène  
022 702 93 41, pub@medhyg.ch

CONCEPTION & RÉALISATION 
Bontron&Co 
Loredana Serra & Simone Kaspar

Membres

Dr Amir MAKNI (Médecine interne 
générale) consulte désormais Chemin 
Taverney 3, 1218 Grand-Saconnex
Dr Alessandro MASSA (Psychiatrie  
et psychothérapie) consulte désormais 
Boulevard des Philosophes 15,  
1205 Genève
Dre Anastasia MELISSARATOU 
(Psychiatrie et psychothérapie) 
consulte désormais Boulevard 
Georges-Favon 26-28, 1204 Genève
Dre Judith MUHLSTEIN-BARASCHE 
(Pédiatrie) consultera, dès le 
4 novembre 2024, au sein du Cabinet 
de Pédiatrie, avenue de la Gare-des-
Eaux-Vives 31, 1208 Genève
Dre Athina PETSATODI  
(Psychiatrie et psychothérapie) 
consulte désormais au sein du 
Centre Archipel, Boulevard Georges-
Favon 26, 1204 Genève
Dre Clémence RUBIO  
(Psychiatrie et psychothérapie) 
consulte désormais au sein d’Arkade 
Thérapie & Training, chemin de la 
Florence 8, 1208 Genève
Dr Jacques SAUNIER  
(Chirurgie orthopédique et 
traumatologie de l’appareil 
locomoteur) consulte désormais 
au sein du Centre Ambulatoire de 
Réadaptation CARE Maisonneuve,  
rue de Lyon 77, 1203 Genève
Dre Stéphanie WEGENER 
(Gynécologie et obstétrique) 
annonce l’ouverture de son cabinet, 
le 1er décembre 2024, au sein de 
Hirslanden-Clinique des Grangettes, 
chemin des Grangettes 7,  
1224 Chêne-Bougeries

Décès
Nous avons le profond regret 
d’annoncer le décès du  
Dr Martin SCHMUZIGER survenu  
le 18.07.2024.

Nous avons le profond regret 
d’annoncer le décès du  
Dr Jean-François CHANSON  
survenu le 7.10.2024

Nous avons le profond regret 
d’annoncer le décès du  
Dre Samia SAYEGH POMMIER 
survenu le 11.10.2024
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